
MINISTERE DE LA FONCTION PUBIQUE ET DE L’EMPLOI

Direction des études, de la Programmation et des Statistiques
Termes de Référence pour la réalisation d’une étude sur « les mécanismes opérationnels de coordination entre les institutions en charge des questions de l'emploi (gestion/création…) ».
I. Contexte général de la problématique de l’emploi
La problématique de l’emploi en Mauritanie fait face à de multiples contraintes limitant l’efficacité des politiques et mesures de création de l’emploi. Cette question n’a été réellement prise en compte qu’en 1997, avec l’organisation des Etats Généraux de l’Emploi et en 1998, avec la création du Commissariat aux Droits de l’Homme, à la Lutte contre la Pauvreté et à l’Insertion. Les efforts étaient essentiellement orientés vers le chômage des diplômés dont l’arrivée massive sur le marché de l’emploi avait dépassé les capacités limitées des secteurs public et privé. 

Les données de l’EPCV (enquête permanente sur les conditions de vie des ménages) de 2000 et 2004 montrent une augmentation sensible du taux de chômage qui est passé de 29% à 32.5%, avec un niveau de sous-emploi estimé, en dépit de l’absence d’informations précises, à plus de 50%. Cette situation a notamment contribué à la paupérisation et la précarisation des conditions de vie des populations, malgré les objectifs du gouvernement de réduire durablement la pauvreté essentiellement par la lutte contre le chômage qui suppose la création d’emplois décents au profit de la population.
Ce contexte de chômage touchant une frange importante de la population active se conjugue aux multiples difficultés et contraintes auxquelles le secteur  fait face et qui concernent entre autres :

· la faible diversification de l’économie nationale, dominée par le secteur informel qui n’offre pas suffisamment d’opportunités de création d’emplois décents,
· l’inadéquation de la formation (système éducatif, formation technique et professionnelle) aux besoins du marché national,

· l’insuffisance de la prise en compte de effective de l’emploi comme objectif prioritaire des politiques et stratégies nationales de développement,
· l’absence d’un dialogue social structuré et d’un cadre de concertation et de coordination nationales en matière d’emploi,
· la faiblesse et le manque de complémentarité et de concertation/coordination entre les institutions et structures publiques en charge des questions de l’emploi et du travail, 
· La planification et la coordination limitées des interventions qui se traduit par une dispersion des efforts et une impression de « saupoudrage »,

· Les capacités limitées de gestion des ressources humaines au niveau des entreprises,
Au plan institutionnel, la tendance amorcée en 2007 pour le regroupement, au sein d’un même ministère, des structures publiques en charge des questions de l’emploi et du travail sont de nature à favoriser une meilleure coordination de l’action du gouvernement dans ce domaine pour faire face aux différentes contraintes. Il en est de même concernant la création d’une Direction en charge des études,  de la Programmation et des Statistiques au sein du même Ministère.

Au niveau stratégique, un processus de revue et de validation de la stratégie nationale de l’emploi et de gestion des travailleurs migrants a été entamé en 2008 et se poursuit actuellement. Cette stratégie a identifié,  comme préalables essentiels à la prise en charge efficace de la problématique de l’emploi en Mauritanie :

· l’affirmation d’une volonté politique claire plaçant l’emploi au cœur des préoccupations du Gouvernement,
· l’existence d’une vision d’ensemble claire et cohérente, ainsi que 
· la nécessité d’infléchir les politiques macroéconomiques et sectorielles pour les rendre plus favorables à l’emploi.
Cette stratégie, fondée sur les objectifs nationaux définis en matière d’emploi, à savoir réduire le taux de chômage à 25% en 2010 et 20% en 2012, est structurée autour des axes suivants :

· le développement des ressources humaines de la Fonction Publique,
· le renforcement des capacités des demandeurs d’emplois salariés,
· la promotion de l’emploi à travers un partenariat avec le secteur privé et le recours à des approches innovantes et des initiatives d’insertion (le micro-crédit, la micro et petite entreprise et l’approche HIMO),
· la mise en place d’un mécanisme de financement de l’emploi et de la formation technique professionnelle,
· la mise en place d’un cadre juridique et réglementaire et d’un environnement global favorable à l’emploi et aux travailleurs,
· la mise en place d’un système national d’information sur le marché du travail et sur le dispositif de la Formation Technique et Professionnelle (SIME),
· le renforcement des capacités de coordination, de pilotage, de programmation et de suivi/évaluation en matière d’emploi.
II. Cadre Institutionnel de prise en charge de la problématique de l’emploi 
Avant la restructuration de mai 2007, l’environnement institutionnel du secteur était marqué par la multiplicité des institutions chargées des questions d’emploi, d’insertion et de formation technique et professionnelle : CDHLCPI, MFPE, MAED, MEN, etc. 

En dépit de la création de l’Agence Nationale de Promotion de l’Emploi des Jeunes (ANAPEJ) et de l’Institut National de Promotion de la Formation Technique et Professionnelle (INAP-FTP), il s’est avéré difficile de concrétiser la volonté politique de faire de l’emploi la priorité des politiques nationales de développement. 

La dernière réorganisation institutionnelle du secteur en charge de l’emploi, à la suite du processus de regroupement s’est traduite par la création d’un Secrétariat d’Etat chargé de la Formation Professionnelle aux cotés du Ministère de la Fonction Publique et de l’Emploi. Le ministère regroupe en son sein les structures techniques suivantes :
· La Direction des études, de la Programmation et des Statistiques.

· la Direction de l’Emploi ;

· la Direction de l’Insertion ;
· La Direction du Travail et de la Prévoyance Sociale ;
En plus de ces directions, il existe d’autres structures que sont :
· L’Agence Nationale de Promotion de l’Emploi des Jeunes, attaché au ministère ;

· Les Programmes spécifiques de création d’Emplois tels que : Promotion de la Pierre Taillée, GIE eau ; PRECAMF, Etc. 
Il résulte de cette organisation institutionnelle une multiplicité des acteurs dont les interventions se chevauchent parfois, ce qui contribue, entre autres, à la faiblesse des résultats et à l’inefficacité des interventions par le fait des doubles emplois et autres utilisations inefficientes des ressources limitées. 
Dans un objectif d’utilisation rationnelle des ressources pour la prise en charge de la problématique de l’emploi, il apparaît nécessaire de renforcer la complémentarité entre les différentes structures publiques en vue d’une plus grande synergie des interventions aussi bien au plan conceptuel qu’au plan opérationnel. A cet effet, et dans le cadre de l’appui du PNUD, il a été retenu la réalisation d’une étude pour la définition de « mécanismes opérationnels de coordination entre les institutions en charge des questions de l'emploi (gestion/création/…) ».

III. Objectifs
Le but de cette étude est de faire des propositions visant à assurer la meilleure efficacité des interventions dans le domaine de l’emploi. A cet effet, les principaux  objectifs sont de :

· Identifier et faire une analyse diagnostique des mécanismes actuels de coordination et de collaboration entre les institutions et structures en charge de la problématique de l’emploi sur la base de leurs missions et interventions actuelles et prévues dans le cadre de la stratégie nationale de l’emploi et en tenant compte des aspects conceptuelles et opérationnelles tout au long du processus de la planification à la mise en œuvre et au suivi-évaluation ;

· Mettre en exergue les points forts et faibles ainsi que les contraintes et opportunités eu égard aux mécanismes en place ;
· Proposer des options alternatives et mécanismes fonctionnels permettant d’assurer une utilisation efficiente des ressources disponibles et de répondre aux préoccupations en matière de prise en charge des questions de l’emploi aussi bien au niveau national qu’au niveau régional ;
· Déterminer les modalités permettant la mise en place effective de ces mécanismes ;

· Proposer un chronogramme et un plan d’action indiquant les responsabilités pour la mise en œuvre des recommandations.
IV. Méthodologie
La méthodologie consistera en une revue des documents, aux rencontres avec l’ensemble des acteurs, en l’occurrence les différentes institutions publiques en charge des questions de l’emploi, ainsi que les partenaires et autre acteurs pour faire l’analyse diagnostique et dégager les forces et faiblesses ainsi que les opportunités et contraintes qui serviront de bases aux propositions.

Afin d’assurer que les propositions seront fondées sur des expériences pertinentes dans ce domaine et de garantir une adhésion des différents acteurs, un voyage d’études dans un pays de la sous région pourrait être envisagé. Il s’agira, après avoir établi le diagnostic et dégagé les principales orientations à retenir, de faire une proposition argumentée d’au moins pour 3 pays en vue d’organiser un voyage d’études à l’attention des principaux acteurs (DEPS, DE, ANAPEJ, DI) afin de les édifier sur la pertinence et le caractère fonctionnel des mécanismes proposés.

A l’issue de cette étude,  un atelier technique regroupant les institutions concernées sera organisé pour la validation des résultats tenant compte des résultats des échanges avec les institutions du pays visité.

Le rapport final de l’étude, comportant les propositions détaillées assorties des responsabilités des différents acteurs ainsi que d’un chronogramme et d’une estimation des ressources nécessaires  sera alors élaboré et soumis à l’approbation des instances de décision. Compte tenu du caractère transversal de cette étude, elle sera coordonnée par la Direction des études, de la Programmation et des Statistiques (DEPS) en collaboration avec les autres structures concernées du ministère et les différents partenaires au développement.
V. Durée et organisation de la consultation

Cette mission aura une durée totale de 30 jours et sera organisée comme suit : 

	Activités
	Durée et lieu
	Produit attendu
	Responsable

	Activités préparatoires de l’étude : collecte de la documentation, liste des acteurs à rencontrer, plan des rencontres…
	2 jours à Nouakchott
	Note avec liste des documents et lieu de leur disponibilité, liste des acteurs et partenaires à rencontrer et plan des rencontres (RV pris…)
	consultants nationaux

	Réunions avec les responsables et partenaires, revue documentaire en vue de la proposition d’une méthodologie et d’un plan de travail de la mission
	4 jours à Nouakchott
	Note méthodologique proposée et validée et contenant entre autres : le plan de travail de la mission et la répartition des tâches entre les consultants
	Consultant international avec appui des consultants nationaux

	Analyse diagnostique de la situation et proposition des orientations principales, proposition argumentée des 3 pays pour le voyage d’études 
	10 jours à Nouakchott
	Rapport à mi-parcours faisant le point du déroulement de la mission à ce stade et contenant les résultats de l’analyse et les propositions.
	Consultants international et nationaux suivant la répartition du travail retenu

	Organisation du voyage d’étude : élaboration des TDR, contact avec les hôtes et détermination des modalités et du programme, élaboration du rapport…
	1 semaine à Nouakchott et en mission
	Rapport de la mission avec les recommandations et enseignements à retenir pour la finalisation de l’étude
 
	Consultant international



	Organisation du voyage d’étude d’échange d’expérience
	5 jours dans un pays de la sous région
	Rapport de mission sur les expériences probantes et présentation en atelier
	Ministère et PNUD

	Préparation de l’atelier technique : 
	2 jours à Nouakchott
	TDR, programme et participants, présentations,…
	consultants nationaux 

	Animation de  l’atelier pour la finalisation de l’étude et l’adoption technique des propositions de l’étude
	2 jours, à Nouakchott
	Rapport de l’atelier


	Consultant international avec appui des consultants nationaux

	Elaboration du premier draft du rapport de étude
	5 jours à Nouakchott
	Le premier draft du rapport de l’étude (y inclus une note synthétique) comportant les propositions détaillées assorties des responsabilités des différents acteurs ainsi que d’un chronogramme et d’une estimation des ressources nécessaires
	Consultant international et consultants nationaux

	Elaboration du rapport final de l’étude
	2 jours à distance
	Le rapport final de l’étude
	Consultant international

	Total
	30 jours
	
	Consultant international

	
	25 jours
	
	Consultants nationaux


VI. Résultats Attendus

A l’issue de cette étude, il est attendu la production des différents documents (notes, TDR, Rapports) indiqués dans le tableau ci-dessus selon les délais convenus et un contenu adéquat avec les annexes appropriés. Chacun des documents devra être remis en 5 exemplaires et transmis par messagerie électronique à l’ensemble des parties dont les adresses seront mises à disposition.

Ces derniers auront :

· 2 jours pour faire leurs commentaires et suggestions sur les différents documents que les consultants devront intégrer.

· Une semaine au maximum pour faire leurs commentaires et suggestions sur le premier draft du rapport final qui seront intégrés par le consultant international.
VII. Profil des consultants
L’étude sera menée par une équipe  composée d’un consultant international chef de mission et de deux consultants nationaux.
· Le consultant international doit être un spécialiste des questions de l’emploi et de l’organisation institutionnelle et justifier d’une expérience avérée d’au moins de 15 ans avec une bonne connaissance des dispositifs en charge des questions de l’emploi dans des pays de la sous région. Il doit également avoir de bonnes capacités d’analyse et de leadership ainsi que de travail dans un contexte multiculturel. Maitrise de la langue française et capacités de rédaction de rapports.

· 2 consultants nationaux : un économiste et un spécialiste institutionnel ou disciplines assimilées. Chacun des consultants nationaux avoir un diplôme de niveau BAC + 5 avec une  expérience prouvée d’au moins 10 ans dans le domaine de l’emploi (pour l’économiste) et dans les questions d’organisation institutionnelles (pour l’institutionnaliste). Les 2 consultants doivent avoir d’une bonne capacité d'analyse et de travail en équipe et une bonne maîtrise du français (rédaction de rapports).

VIII. Dépôt de candidatures et Processus de Sélection :

Pour postuler à cette étude, les candidats intéressés devront déposer un dossier comprenant :

· Un CV détaillé mettant en avant les expériences pertinentes en référence aux qualifications requises 

· Les copies des diplômes et attestations pertinentes pour l’étude
· Une proposition technique de réalisation de la mission de deux pages maximum incluant un chronogramme indicatif de réalisation de l’étude

Les bureaux d’études intéressés peuvent également postuler en s’assurant de fournir les profils demandés.

Les dossiers doivent être déposés au plus tard le dimanche 23 Août 2009 à 16h00 :

· Soit sous enveloppe, avec la mention claire du titre de l’étude, adressée à :

Madame la Représentante Résidente du PNUD 

Ilot K 159, 160, 161 - B.P. 620 - Nouakchott (Mauritanie)

· Soit par courrier électronique, avec la mention claire du titre de l’étude dans l’objet, à l’adresse suivante : sally.diaw@undp.org 

Le processus de sélection sera mené selon les procédures du PNUD. 
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